
Mousse PVC pour portes clarit  

I. DESCRIPTION 
 
Mousse de pvc à cellules semi fermées, de coloris blanc, adhésive 
une face.  
 
 

II. DOMAINE D’EMPLOI 
 
Bande pour le calfeutrement à l’air pour des portes d’intérieures 
en glace sur huisseries bois ou métalliques (portes CLARIT). Ce 
produit de calfeutrement, en compensant les jeux de montage, 
amorti les chocs et les vibrations. Son revêtement plastique est 
lavable et ne retient pas les poussières, il lui permet de conserver 
sa présentation et ses caractéristiques de souplesse dans le temps. 
 
 

III.  PROPRIETES 
!  Ne jaunit pas dans le temps, 
!  Ne retient pas les poussières, 
!  Conserve ses caractéristique et sa souplesse dans le temps. 

IV. MISE EN ŒUVRE  
 
Nettoyer la feuillure qui doit être propre et sèche et 
particulièrement exempte de poussière. Couper les longueurs 
exactes nécessaires avant de retirer le papier de protection de 
l’adhésif. Poser la bande en la pressant sans exercer la moindre 
traction. Proscrire le contact des doigts sur l'adhésif. 
 
 

V. CONDITIONNEMENT  
 
Pochette comprenant : 
!  1 hauteur de 2,15 m en 12 x 10 mm. 
!  1 hauteur de 2,15 m en 15 x 5 mm. 
!  1 hauteur de 0,85 m en 12 x 10 mm. 

!  Carton de 120 pochettes (vendu à l’unité) 
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CARACTERISTIQUES Normes VALEUR 

Densité 100 - 125 kg/m3  

Résistance compression 
30% DIN 5372 294 g/cm2 

Dureté Shore « A » 20 shore 

Absorption d’eau ASTM D 
1056-00 Inf. 30% 

Etanche à l’eau sous 
compression 30 % 30 % 

Allongement DIN 53571 120 % 

Résistance rupture DIN 53571 Inf 150Kpa 

Résistance ozone Bon 

Expansion après 
compression Lente 

Température d’utilisation -30°C à +60°C    (max 
+85°C) 

Flammabilité FMVSS302 Inf 100mm/mn dès 6 
mm 

Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la 
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté 
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent 
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur 
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur 
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.  


